
Arbre de décision

Évaluation de l’endroit de gestion

DGE-94.3 (21-10)

Selon la situation, quelle est la meilleure solution ?

Faire une demande 
de dérogation  

auprès du directeur 
général des élections 

DGE-3.8

L’endroit de gestion respecte-t-il  
tous les critères obligatoires ?

L’endroit 
de gestion  

est  
accessible

Le coût des 
aménagements  

pour rendre le lieu 
accessible est-il 

raisonnable ?

OUI NON

L’endroit de gestion peut-il  
être rendu accessible ? 

Demander des prix pour des mesures 
d’adaptation ou pour la construction  

d’une rampe d’accès DGE-99.5

D’autres lieux  
potentiels  

(publics ou privés) 
sont-ils disponibles 

à proximité ?

OUI

OUI NON

NON OUI

Communiquer  
avec votre 

coordonnatrice 
ou coordonnateur

L’endroit 
sélectionné 

n’est pas 
accessible

BVO seulementBVA  BVDS  
CRI (en milieu rural  

 et semi-rural)  


